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Arrêté du ministre de l’agriculture du 10 juillet 
2014, portant ouverture d’un examen 
professionnel pour l'intégration des ouvriers 
appartenant aux catégories 5, 6 et 7 dans le 
grade de commis d'administration à la régie 
du matériel de terrassement agricole.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-06 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, telle que modifiée et complétée par la loi 
organique n° 2014-3 du 3 février 2014 et la loi 
organique n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d'intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 94-903 du 18 avril 1994, portant 
organisation administrative et financière de la régie du 
matériel de terrassement agricole, tel que modifié par 
le décret n° 95-2301 du 13 novembre 1995,  

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le 
statut particulier au corps administratif commun des 
administrations publiques, tel que complété par le 
décret n° 2008-559 du 4 mars 2008,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier au corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu l'arrêté du Premier ministre du 27 septembre 
1988, fixant le règlement et le programme de l'examen 
professionnel pour l'intégration des ouvriers 
appartenant aux catégories 5, 6 et 7 dans le grade de 
commis d'administration, tel que modifié par l'arrêté 
du 28 juin 2011. 

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à la régie du matériel 
de terrassement agricole, le 15 septembre 2014 et 
jours suivants, un examen professionnel sur épreuves 
pour l'intégration des ouvriers appartenant aux 
catégories 5, 6 et 7 dans le grade de commis 
d'administration.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
un seul (1) poste.  

Art. 3 - La liste d'inscription des candidatures sera 
close le 14 août 2014.  

Tunis, le 10 juillet 2014. 

Le ministre de l'agriculture 
Lassaad Lachaal 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Arrêté du ministre de l'agriculture du 18 juillet 
2014, portant ouverture de la procédure de 
réaménagement foncier dans le périmètre 
public irrigué d'Ouled Ezzedine de la 
délégation de Kerkena, au gouvernorat de 
Sfax.  

Le ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date la loi organique n° 
2014-4 du 5 février 2014, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 
1971 et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000 et 
notamment son article 16,  

Vu la loi n° 77-17 du 16 mars 1977, portant 
création de l'agence foncière agricole, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2000-29 du 6 mars 
2000 et notamment son article 13,  

Vu le décret n° 99-1877 du 31 août 1999, 
modifiant la dénomination de l'agence de la réforme 
agraire des périmètres publics irrigués,  

Vu le décret n° 2014-25 du 7 janvier 2014, portant 
création de périmètres publics irrigués de la 
délégation de Kerkena, au gouvernorat de Sfax,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement.  

Arrête : 

Article premier - La procédure de réaménagement 
foncier est ouverte à compter de la date de la 
publication du présent arrêté dans le périmètre public 
irrigué d'Ouled Ezzedine de la délégation de Kerkena, 
au gouvernorat de Sfax, créé par le décret n° 2014-25 
du 7 janvier 2014 susvisé.  



Page 1968 Journal Officiel de la République Tunisienne — 5 août 2014 N° 63 

Art. 2 - Le directeur général de l'agence foncière 
agricole est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 18 juillet 2014. 

Le ministre de l'agriculture 
Lassaad Lachaal 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 10 
juillet 2014. 

Monsieur Kamel Ouerfelli est nommé membre 
représentant l'agence de promotion de l'industrie et de 
l’innovation au conseil d'entreprise du pôle 
technologique pour la valorisation des richesses 
sahariennes et pour le perfectionnement de 
l'exploitation des capacités qui s'y trouvent en 
remplacement de Monsieur Moncef Issaoui, et ce, à 
compter du 22 avril 2014.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 10 
juillet 2014. 

Monsieur Issam Anater est nommé membre 
représentant le ministère de l'agriculture au conseil 
d'entreprise de l'office de développement sylvo-
pastoral du Nord-Ouest en remplacement de 
Monsieur Abdeljalil Benhassen, et ce, à compter du 
17 mars 2014.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 10 
juillet 2014. 

Monsieur Omar Saïdani est nommé membre 
représentant le ministère de l'équipement, de 
l'aménagement du territoire et du développement 
durable au conseil d'administration de l'agence des 
ports et des installations de pêche en remplacement 
de Monsieur Taïb Ben Youssef, et ce, à compter du 
24 mars 2014.  

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture du 10 
juillet 2014. 

Monsieur Abdeljalil Benhassen est nommé 
membre représentant le ministère de l'agriculture au 
conseil d'administration de l'office des terres 
domaniales en remplacement de Monsieur Abdallah 
Cherid, et ce, à compter du 29 avril 2014.  

MINISTERE DU COMMERCE 
ET DE L’ARTISANAT 

 

Par décret n° 2014-2792 du 10 juillet 2014. 

Il est renouvelé l'octroi d'un congé pour la création 
d'une entreprise pour une période d'une troisième 
année, à Monsieur Jameleddine Elaouadi, 
administrateur conseiller au conseil de la concurrence, 
à compter du 16 août 2013. 

 

Par décret n° 2014-2793 du 10 juillet 2014. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Mohamed Boussaid, conseiller des services publics, 
en qualité de chargé de mission au cabinet de la 
ministre du commerce et de l'artisanat.  

 

Par décret n° 2014-2794 du 10 juillet 2014. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Mohamed Chokri Derouiche, ingénieur principal, en 
qualité de chargé de mission au cabinet de la ministre 
du commerce et de l'artisanat, à compter du 1er mai 
2014.  

 

Par arrêté de la ministre du commerce et de 
l’artisanat du 10 juillet 2014. 

Monsieur Houcine Chaari est nommé 
administrateur représentant le ministère du commerce 
et de l'artisanat au conseil d'entreprise de l'agence 
nationale de métrologie en remplacement de Monsieur 
Elyess Ben Ameur.  

 

Par arrêté de la ministre du commerce et de 
l’artisanat du 10 juillet 2014. 

Monsieur Abdallah Saiid Yahyaoui, directeur 
général, est nommé membre représentant le ministère 
du commerce et de l'artisanat au conseil 
d'administration de l'office du commerce de la Tunisie 
en remplacement de Monsieur Mohamed Mili.  

 

Par arrêté de la ministre du commerce et de 
l’artisanat du 10 juillet 2014. 

Madame Faten Belhadi Ghazwani, directeur 
général, est nommée membre représentant le ministère 
du commerce et de l'artisanat au conseil 
d'administration de l'office du commerce de la Tunisie 
en remplacement de Monsieur Mohamed Habib 
Dimassi.  


